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Les élèves avec la bannière Clipix de leur mini-entreprise. - Crédit Crédit photo : Ouest-France

Le projet

Nommée Clipix, du nom du produit qu’ils ont proposé à la vente, cette mini-entreprise aura vécu

presque une année. Leur produit, les easy-clips, a permis à plusieurs dizaines de personnes de

ne  plus  jamais  faire  leurs  lacets.  En  effet,  dans  le  cadre  du  dispositif  Entreprendre  pour

apprendre (EPA),  dix-sept  élèves de  seconde générale,  professionnelle  et  technologique du

lycée Charles-Tellier l’ont créé.

Régis  Legros,  professeur  en  création  innovation  technologique  (CIT),  et  Sam  Balamissa,

professeur de mathématiques et de sciences physiques, les ont coachés. Séverine Achaboub,

coordinatrice  régionale  de  l’association  Entreprendre  pour  apprendre  en  Normandie,  les  a

précisieusement aidés.

Jeudi  après-midi,  l’assemblée  générale  de  clôture  a  eu  lieu,  en  présence  des  élèves,  des

professeurs et de la proviseure Martine Lelandais.

Le bilan de l’année est positif avec 120 clipix de vendus, pour un bénéfice de 173,60 €.

Deuxième du championnat régional

Nyloufar Fakour, élève-PDG de cette mini-entreprise, s’est dite« très satisfaite. Nous avons

acquis une bonne expérience professionnelle, de la solidarité, de la confiance en soi… »

Les élèves ont décidé de verser 50 € à la prochaine mini-entreprise 2017-2018, et 20 % des

bénéfices à Action contre la faim. Le reste est réparti« selon le mérite de chacun ».

Lors de leur participation régionale, à Caen, mercredi  17 mai, ils se sont classés 2e.« Nous

étions en compétition avec onze lycées. »

C’est la 2e année consécutive que le lycée Charles-Tellier se classe sur la 2e marche du podium.


